
 

 

Motion congrès extraordinaire  
sur l’égalité femmes hommes et relatives aux violences sexistes et 

sexuelles faites aux femmes récemment dénoncées dans l’ESR 
24 juin 2021 

 
Les violences sexistes et sexuelles sont des violences de genre. Elles sont omniprésentes au travail : 80 % des femmes indiquent avoir 
été victimes de sexisme et 30 % de harcèlement sexuel au cours de leur carrière professionnelle. Chaque jour, ce sont 10 viols ou 
tentatives de viols qui se produisent sur le lieu de travail.  
 
Dans l’enseignement supérieur et la recherche, l’enquête 2020 de l’Observatoire national de la vie étudiante1 sur les conditions de vie des 
étudiant·es, publiée le 28 janvier 2021, mesure l'ampleur des violences sexistes et sexuelles qui touchent très majoritairement les jeunes 
femmes. Ces situations s'amplifient à mesure que les étudiant·es progressent dans leurs études, le statut de doctorant.es, les exposant 
particulièrement et renforçant leur vulnérabilité. 
 
Dans l’aspiration du mouvement #MeToo, la parole se libère dans l’ESR, en particulier celle des étudiant.es qui révèlent ces agissements 
et dénoncent l’omerta dans les universités et les écoles (#SciencesPorcs, #BalENSTonPorc, #BalanceTonStage). Dans les 
établissements de l’ESR, l’ensemble des victimes (étudiant.es et personnel) ne se sentent pas protégées : le manque de prévention, 
d’information, de formation, et un déni généralisé des directions imposent une chape de plomb et entravent les prises de conscience et la 
lutte contre les violences sexistes et sexuelles. 
 
Par ailleurs, l’orientation universitaire et les trajectoires de carrières dans l'enseignement supérieur restent défavorables aux femmes2 et 
plus discontinues (congés maternité, temps partiel, conditions d’emploi, plafond de verre, critères de promotions, salaires et statuts). Chez 
les personnels Biatss, le nombre de contractuelles de catégorie C est de 70%, et de 71% pour les catégories B3. Les différences de 
salaires femmes/hommes sont d’environ 20%, avec une part croissante des régimes indemnitaires qui accentuent ces inégalités4. 
 
Si les femmes diplômées y sont plus nombreuses que les hommes – 47% des femmes de 25 à 34 ans ont un haut niveau d’études en 
20185 contre 33% des hommes -, leur part s'amenuise au fur et à mesure des postes à responsabilité (42% de doctorantes, 44% de 
femmes CR et MCF, seulement 27% de PR et DR). La part des femmes porteuses de projets ANR (~31%) reste très inférieure à celle des 
hommes. 
 
La FERC Sup CGT rappellera dans toutes les instances la revendication confédérale de la ratification par la France de la convention 190 
de l’OIT relative aux violences sexistes et sexuelles6 avec l’ouverture de nouveaux droits. 
 
En conclusion, la FERC Sup CGT s’engage à mener la réflexion et à définir des actions concernant : 
- L’égalité professionnelle femmes/hommes pour qu’elle soit strictement respectée dans l’ESR ; 
- L’ensemble des discriminations et des violences sexistes et sexuelles faites aux femmes de l’ESR afin qu’elles soient combattues 
dans un cadre revendicatif à définir ; 
- Les comportements sexistes vis-à-vis des femmes élues dans les instances afin qu’ils ne soient plus tolérés. 
                                                           
1 Repères 2020 sur les conditions de vie des étudiants, OVE 
2 L’orientation universitaire, l’autre vecteur des inégalités salariales femmes-hommes 
3 Bilan social 2018-2019 - Enseignement supérieur et Recherche 
4 Les salaires (rémunération nette mensuelle) : dans la catégorie B : un homme touche 2012€, une femme 1900€ ; dans la catégorie C : 1617€ pour 
un homme, 1551€ pour une femme. 
5 Vers l’égalité femmes-hommes ? Chiffres clés MESRI 2021 
6 C190 - Convention (n° 190) sur la violence et le harcèlement, 2019 

http://www.ove-national.education.fr/wp-content/uploads/2021/01/Brochure_Reperes_2020.pdf
https://theconversation.com/lorientation-universitaire-lautre-vecteur-des-inegalites-salariales-femmes-hommes-163103?utm_medium=email&utm_campaign=La%20lettre%20de%20The%20Conversation%20France%20du%2024%20juin%202021%20-%201983819470&utm_content=La%20lettre%20de%20The%20Conversation%20France%20du%2024%20juin%202021%20-%201983819470+CID_f5bbeb6d274df6c3e670acd80fae7121&utm_source=campaign_monitor_fr&utm_term=Lorientation%20universitaire%20lautre%20vecteur%20des%20ingalits%20salariales%20femmes-hommes
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid156207/bilan-social-2018-2019-enseignement-superieur-et-recherche.html
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/2021/84/0/parite21_stats_FR_A5_web_(1)_1384840.pdf
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C190
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